
ATTESTATION DEROGATOIRE DE DÉPLACEMENT

DEPUIS ET VERS LES TERRITOIRES ULTRAMARINS

N’IMPOSANT PAS DE MOTIFS IMPERIEUX1

Cette attestation est  à présenter  avant l’embarquement,  aux compagnies de transport ainsi  qu’aux
autorités en charge du contrôle des frontières par les passagers qui souhaitent effectuer un voyage
depuis et vers les territoires ultramarins. A défaut, un refus d’embarquement ou d’accès au territoire
sera prononcé. L’attestation devra être accompagnée de la présentation :

 d’une déclaration sur l’honneur d’absence de symptômes d’infection à la covid-19 et d’absence
de contact avec un cas confirmé de covid-19 ;

 d’un engagement sur l’honneur à se soumettre à un test antigénique ou à un examen biologique
éventuel à l’arrivée ;

 d’un engagement sur l’honneur à s’isoler durant sept jours, le cas échéant dans l’un des lieux
désignés par les autorités françaises et d’un engagement sur l’honneur visant à se soumettre à
un examen biologique de dépistage virologique (PCR) à l’issue de la période d’isolement.

 pour les personnes de onze ans ou plus, d’un examen biologique de dépistage virologique (PCR)
réalisé moins de 72 heures avant l’embarquement ne concluant pas à une contamination par la
covid-19.

Partie à compléter par le voyageur :

Je soussigné(e),

Mme/M. :

Né(e) le :

Nationalité :

Demeurant :

certifie que mon motif de déplacement correspond à l’une des catégories suivantes (cocher
la case) :

[   ]  Ressortissant  de  nationalité  française,  ainsi  que  son  conjoint  (marié,  pacsé,  concubin  sur
présentation de justificatifs de communauté de vie) et ses enfants ;

[    ] Ressortissant  de  l’Union  européenne  ou  ressortissant  andorran,  islandais,  liechtensteinois,
monégasque,  norvégien,  suisse  de  Saint-Marin  et  du  Vatican,  ainsi  que  son conjoint  (marié,  pacsé,
concubin sur présentation de justificatifs de communauté de vie) et ses enfants ;

[    ] Ressortissant de pays tiers, titulaire d’un titre de séjour ou d’un visa de long séjour français ou
européen en cours de validité, ayant sa résidence principale en France ou qui rejoint, en transit par la
France, sa résidence principale dans un pays de l’Union européenne ou assimilé ;

[  ] Ressortissant britannique et membres de sa famille bénéficiaires de l’accord de retrait du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne
de l’énergie atomique;

[   ] Ressortissant de pays tiers, en transit de moins de 24 heures en zone internationale ;

1 Il est vivement conseillé de consulter les sites du Gouvernement ou du Ministère de l’Intérieur, des préfectures et hauts commissariats

des territoires ultramarins, des gouvernements de Polynésie Française et de Nouvelle Calédonie, ainsi que des compagnies aériennes pour
connaître les territoires outre-mer imposant un motif impérieux pour s’y rendre.



[   ] Titulaire de passeport officiel ;

[   ] Ressortissant  étranger  en  fonctions  dans  une  mission  diplomatique  ou  consulaire,  ou  une
organisation internationale ayant son siège ou un bureau en France, de même que son conjoint et ses
enfants ;

[   ] Ressortissant étranger de pays tiers séjournant en France pour motif professionnel impérieux sous
couvert d’un ordre de mission émis par l’État d’appartenance ;

[   ] Ressortissant étranger séjournant en France sur invitation des autorités françaises dans le cadre
d'une action de coopération ;

[   ] Professionnel de santé étranger concourant à la lutte contre la Covid-19 ou recruté en qualité de
stagiaire associé ;

[    ] Équipage ou personnel  étranger  exploitant  des vols  passagers  et  cargo,  ou voyageant  comme
passager pour se positionner sur sa base de départ ou se former ;

[   ] Ressortissant étranger qui assure le transport international de marchandises ;

[   ] Conducteur ou équipier d’autocar ou de train de passagers ;

[   ] Membre d’équipage ou personne exploitant un navire de commerce, y compris de croisière, ou de
pêche ;

[   ] Étudiant titulaire d'un visa de long séjour (VLS), d'un visa de court séjour (VCS) pour études ou pour
stages (hors VCS Concours), ou venant pour moins de 90 jours en provenance d’un pays dispensé de
VCS, ou mineur scolarisé, justifiant d’un lieu d’hébergement en France ;

[   ] Professeur ou chercheur employé ou invité par un établissement d’enseignement ou un laboratoire
de recherche français qui se déplace à des fins d’études et d’enseignement ;

 [   ] Ressortissant de pays tiers disposant d’un VLS « passeport Talent » ou d’un VLS « salarié détaché
ICT » ainsi que son conjoint et ses enfants ;

 [   ] Ressortissant de pays tiers se rendant en France pour recevoir des soins dans un établissement
hospitalier public ou privé ;

[    ] Ressortissant étranger  se déplaçant en France dans le cadre de l’exercice d’un droit  de garde
reconnu par décision de justice ;

[   ] Ressortissant d’un pays tiers travailleur humanitaire ou volontaire international.

Adresse où sera réalisé l’isolement     :  

Fait à ................................., le......../......../2021 (signature)


